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CONSEIL MUNICIPAL DE LILLE

RÉUNION ORDINAIRE
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PROCÈS-VERBAL
SOM M AIRE : Com m ission des Ecoles. Démission de M. Géry L e g r a n d .  — R ue R oland. Pavage 

d’une section. — Ecoles m u n ic ip a le s  p a y a n te s  de garçons, in te rn a t  e t  d e m i- in te rn a t 
de jeu n e s  filles à  l ’Ecole su p é r ie u re  de filles. — C réa tio n  d’u n e  Ecole-A sile au  
fa u b o u rg  des P ostes. — E ta b lis se m en t d’u n e  b o rn e-fo n ta in e  e t  d ’u n e  bo îte  au x  
le t tre s  d an s  le m êm e fau b o u rg . — D ivision  de la  V ille  en  se p t can tons. — P a la is  
des B eaux-A rts. Rapport de la Commission. — E ta b lis se m e n t d ’u n  serv ice  de t r a n s 
p o rts  fu n é ra ire s . Proposition. — P rocession  de la  F ê te-D ieu . Demande d’interdiction.

L’an mil huit cent soixante-dix-sept, le Samedi douze Mai, à huit heures 
du soir, le Conseil municipal de L ille , dûment convoqué, s ’est réuni en 
session ordinaire, à l ’H ôtel-de-V ille.

Présidence de M. CATEL-BEGHIN, Maire.
M. M e u r e in , Secrétaire.

A h u i t  h e u re s  q u in z e  m in u te s  il e s t  p ro c é d é  à l ’a p p e l n o m in a l a u q u e l  o n t ré p o n d u  :
MM. A l h a n t , B o u c h é e , B r a s s a r t , Ca n n is s ié , Ch a r l e s , Jules De c r o ix  , De l é c a il l e , 

Ed. De s b o n n e t s , J.-Bu D e s b o n n e t , D e s c a t , Jules D u t il l e u l , G-a v e l l e , L e c l e r c , 
G é ry  L e g r a n d , L e m a it r e , M e r c i e r , M e u r e i n , M o r is s o n , R ig a u t , R o c h a r t , V e r l y  
e t  W e r q u in .

S o n t a r r iv é s  a p rè s  l ’a p p e l :
MM. C a s a tx ,  C o r e n w i n d e r ,  L a u r e n g e ,  M a r i a g e ,  O l i v i e r ,  S c h n e id e r - B o u c h e z  e t 

V i o l l e t t e .
Absents :

MM. Co u r m o n t , Cr é p y  e t  L a u r a n d .

M . l e  M a ir e  d o n n e  le c tu re  d ’u n e  le t t r e  de M . S o in s  s 'e x c u s a n t  de  n e  p o u v o ir  p re n d re  
p a r t  a u x  t r a v a u x  d e  la  se ss io n , p a r  su ite  d ’u n e  in d isp o sitio 'n .

Lecture est donnée du procès-verbal de la dernière séance.
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Com m ission 
des Ecoles.
D ém ission  

de M. 
G éry  L eg rand .

M. Géry L e g r a n d  réclame contre une omission : il se doit de confirmer la démission 
qu’il a donnée, dans la séance du 11 mai, de ses fonctions de Membre de la Commission des 
Ecoles. Le vote du Conseil, dit l’Orateur, tend à amoindrir sinon à annihiler cette Commission 
en lui retirant la direction des études à faire, des démarches à tenter au sujet de la création de 
nos Facultés Lilloises. J’hésite, dit-il, à admettre qu’après avoir, sur cette importante question, 
présenté au Conseil un rapport dont les conclusions ont été adoptées à l’unanimité, la 
Commission des Ecoles ait pu devenir tout-à-coup inhabile à servir utilement les intérêts de 
notre enseignement supérieur. Le Conseil lui-même a semblé partager mon hésitation à cet 
égard, quand ayant à choisir cinq délégués pour solliciter le concours actif du Gouvernement 
relativement à nos Facultés, il en a pris quatre dans sa Commission des Ecoles.

Pourquoi donc a-t-on si lestement, sans étude préalable, sans admettre de discussion, enlevé 
un vote qui porte atteinte à la compétence et aux attributions de cette Commission ?

Je n’ai pas bien saisi, je l’avoue, La valeur des arguments qui ont décidé quatre de 
ses Membres à solliciter du Conseil la faveur de se passer désormais 'du concours de 
leurs Collègues. Je n’ai retenu qu’un fait de toute cette dialectique un peu subtile pour moi, 
c’est que le cinquième délégué ne faisait pas partie de la Commission des Ecoles et que cela 
était regrettable.

C’est alors, Monsieur le Maire, que je vous ai présenté ma démission. En effet si ce 
cinquième Membre A'oulait bien accepter la place que je laisse vacante, les cinq délégués 
faisant désormais partie de la Commission des Ecoles, n’auraient plus de raison plausible 
pour s’isoler de leurs Collègues , et la Commission des Ecoles , réintégrée dans ses 
attributions, s’enrichirait simplement d’une sous-Commission d’initiative spéciale.

Cela vaudrait mieux pour tout le monde; car enlever à la Commission des Ecoles le soin 
de présider à l ’organisation de nos Facultés, cela n'équivaut-il pas à enlever à la Commission 
des Travaux la discussion des plans du palais Rameau, par exemple, et à la Commission 
des Finances l’étude des conditions de l’emprunt.

M . l e  M a ir e  fa it r e m a rq u e r  à  M . G é ry  L e g r a n d  q u e  la  d iscu ss io n  n ’a  n u lle m e n t é té  
étouffée  d a n s  la  d e rn iè re  sé a n c e . Il y  a  eu  des in te r ru p t io n s  ; m a is  l’O ra te u r  a  p u  d é v e lo p p e r  
ses  o p in io n s  e n  to u te  l ib e rté .

11 est d’ailleurs dans les usages du Conseil de nommer, pour des cas spéciaux comme 
celui-ci, des Commissions spèciales en dehors des quatre grandes Commissions auxquelles 
sont renvoyées la plupart des affaires. 11 n’y a donc rien dans ce procédé qui puisse blesser 
l’honorable M. Géry Le g r a n d .

Le procès-verbal d e là  séance du 11 Mai est ensuite mis aux voix et adopté.



— 363 -

Commençant l ’examen des affaires à  l’ordre du jour, M . l e  M a i r e  expose 
ce qui suit :

« M e s s ie u r s  ,

B ue R oland . « L’Administration est désireuse d’attendre que nos finances soient en meilleur état pour 
proposer au Conseil d’exécuter le pavage de la rue Roland. Cependant aujourd’hui que leP a v a g e

d ’u n e  section , pont jeté sur le canal Vauban est achevé, il est au moins nécessaire de paver ce pont dans 
toute la largeur de la chaussée, d’y établir les trottoirs pour accompagner les garde-corps 
qui y sont placés et de raccorder au niveau dudit pont les anciennes chaussées, situées un 
peu en contre-bas.

« L’état estimatif de ces travaux s’élève à 5,000 francs, dont 1,900 fr. pour la construction 
d’un branchement d’aqueduc et la pose de deux bouches d’égout et 3,100 francs pour les 
travaux de pavage et l’établissement des trottoirs.

« Les travaux d’art seront exécutés par le sieur G-ü e l t o n , et ceux de pavage par le 
sieur D e m a n , entrepreneur des travaux de voirie.

« Nous vous proposons, Messieurs, de les autoriser, et d'allouer un crédit de 5,000 francs 
pour leur exécution. »

Cette demande de crédit est renvoyée à l’examen de la Commission des 
Travaux.

L’ordre du jour appelle la discussion de la proposition déposée par M. R ig a u t  dans laEcoles
m u n ic ip a le s  séance du 16 août 1876, et tendant à la création : 

p a y a n te s
de garçons. D’écoles municipales payantes de garçons,
Internat et jyun internat et d’un demi-internat de jeunes filles annexés à l’école supérieure du

demi - internat
de boulevard de la Liberté.

jeu n e s  fu ie s  programme tracé par M. M. R i g a u t  se trouve amendé par un autre projet déposé par
S I1I16X G S

à l’école supé- m. V i o l l e t t e ,  et dont il est donné lecture comme suit: 
rieure

du boulevard Io Au l 6r octobre 1877, il sera créé un ou plusieurs externats payants de filles, dirigés 
de la Liberté. ^es ¡nstitutrices laïques.

Les élèves n'y pourront entrer qu’après la première communion, et à la suite d’un examen 
d'admissibilité, qui les répartira dans les différents cours de rétablissement.

L’année scolaire sera de dix mois. La rétribution, payable d'avance et par dixièmes, sera
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de 200 francs pour chaque élève ; de 300 francs pour deux sœurs, de 400 francs pour trois 

sœurs et ainsi de suite.
Des réductions pourront être accordées sur la rétribution scolaire aux institutrices qui 

feraient suivre à leurs élèves internes les cours de l’établissement.

2° L’un de ces externats sera installé dans la maison du boulevard de la Liberté, et l’autre 
dans l’immeuble de la rue du Marché.

3° L’école gratuite actuelle de filles sera réintégrée dans la maison de la rue Gombert, et 
revenant à sa destination primitive, en même temps qu’elle préparera les jeunes filles aux 
examens du diplôme de capacité et du 1er degré, elle leur donnera une instruction scienti
fique plus développée que dans les écoles payantes, et suffisante pour permettre à ces jeunes 
filles l’accès des carrières commerciales.

4° Les bénéfices réalisés par les deux établissements payants seront employés en amélio
rations à l’enseignement dans les trois écoles.

Je dis les bénéfices, car en prenant pour base le budget de l’externat gratuit actuel, qui 
est de 27,000 francs et en supposant seulement 150 élèves fréquentant chaque établissement, 
cela ferait une recette de 30,000 francs pour chacun d’eux ou pour un seul des deux (si l ’on 
commence seulement par établir un externat) soit un bénéfice de 3,000 francs sur le budget 
de l’école gratuite qui compte actuellement 245 élèves, appartenant presque toutes à des 
familles qui sont en état, et ne demanderaient pas mieux de payer la rétribution scolaire 

de 200 francs.

A la suite de cette letture, la parole est donnée à M. R ig a u t , Adjoint au 
Maire, pour le développement de son programme :

Le but de ma proposition, dit l’honorable Membre, n’est pas de porter atteinte à la 
gratuité de l’enseignement. Je pense, au contraire, que l ’instruction primaire doit être con
sidérée comme une dette de la société envers tous ceux de ses membres qui ne peuvent la 
payer. Mais lorsqu’il s’agit de l’instruction à un degré supérieur, dont ne profitent générale
ment que ceux dont la position de fortune est plus élevée, je pense qu’il est juste de faire 
payer par les familles, qui en usent, cet enseignement plus développé, partant plus coûteux.

nécessite pour la commune ou pour l’Etat des dépenses plus considérables, qu’il ne 
serait pas équitable de faire supporter également par tous les contribuables, avec cette 
réserve cependant, qui est parfaitement admise par tous les établissements d’enseignement 
secondaire et supérieur appartenant à l’Etat, de la gratuité partielle ou absolue pour 
les élèves justifiant d’un certain degré d’aptitude, et de l’impossibilité de subvenir 
aux frais de leur instruction. C’est bien ainsi, du reste, que la gratuité a été comprise
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par nos législateurs depuis 1789, et les lois, décrets, ordonnances et instructions ministé
rielles, qui traitent de cette matière, en parlent dans ce sens.

La -ville de Lille, lorsqu’elle a créé l’enseignement primaire supérieur, d’abord pour les 
garçons, puis pour les filles, a voulu se montrer plus large que le législateur, plus généreuse 
que la plupart des grandes villes qui l'avaient précédée ou suivie dans cette voie. Elle a 
étendu à cet enseignement supérieur la gratuité absolue, qui, d’après la loi, ne devait être 
que l’exception, et qui, depuis longtemps, était devenue la règle de nos écoles primaires 
élémentaires. On avait même été plus loin encore que cette absence complète de rétribution ; 
en vertu d’une décision, qui a été rapportée il y a trois ou quatre ans seulement, les familles 
pauvres, qui consentaient à envoyer leurs garçons à l’école primaire supérieure, recevaient 
une somme de 200 francs par an, comme indemnité du produit présumé du travail des enfants 
pendant le temps de leurs études. Ainsi non seulement l’école était gratuite, mais elle devenait 
une source de revenus pour les familles nombreuses, et en quelque sorte une annexe de 
l’assistance publique. Cette indemnité a été remplacée depuis par la gratuité des fournitures 

scolaires pour les élèves nécessiteux.
Il est arrivé, Messieurs, que pour l’école supérieure de garçons, au moins, on a pu vérifier 

une fois de plus la vérité de ce vieil adage: le mieux est l’ennemi du bien; car les enfants 
de la petite bourgeoisie, des marchands, des employés de toute nature, qui auraient dû 
fournir à cette école un contingent considérable, s en sont allés chercher une instruction 
moins solide et moins complète, mais plus coûteuse, chez les congréganistes d ordres variés 
qui se sont installés dans les divers quartiers de la ville, et dont les établissements sont en 
peu de temps devenus très prospères. Nous avons maintes fois recherché la cause de cette 
préférence donnée aux frères, et toujours nous avons reçu la même réponse : « Nous avons 
le moyen de payer, et nous ne voulons pas que nos enfants soient instruits gratuitement. » 
Il faut ajouter aussi que jusqu’à l’année dernière, les classes de l ’école supérieure ne duraient 
que deux ou trois heures le matin et autant l’après-midi, sans études; tandis que dans les 
établissements religieux, les enfants étaient tenus de huit heures à midi et de deux à sept 
heures du soir, ce qui leur permettait de faire leurs devoirs et d'y prendre leurs repas. Ces 
mêmes parents, dont les tendances sont bien plus laïques que leur conduite ne semble l’indi
quer, nous disaient : « Nous enverrons nos fils et nos filles dans vos écoles, lorsqu’elles 
seront payantes, parce qu’à prix égal nous préférons l’enseignement municipal. » L’école ne 
s’est donc plus recrutée que parmi les enfants d’ouvriers, très rares, qui aspirent à une 
position différente du milieu où ils sont nés, et ce recrutement restreint n’a pu lui fournir un 
aliment suffisant pour la faire prospérer.

Ce n’est pas ainsi que les choses se sont passées pour les filles. L’école de la rue Gombert, 
aujourd’hui sur le boulevard, a pris depuis longtemps tout le développement dont elle était
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susceptible. La plus grande part du succès de cet établissement doit être, sans aucun doute, 
attribuée à son excellente Directrice qui, dès le début, lui a imprimé une impulsion ferme 
et intelligente, et qui a su faire de presque toutes les élèves qui lui étaient confiées des sujets 
distingués, dont les examens venaient attester la remarquable instruction.

Mais d’un autre côté il faut reconnaître que le recrutement de cette école a été plus facile 
et s’est fait dans un milieu différent et mieux préparé pour le résultat obtenu ; et comme les 
jeunes filles qui fréquentent cet établissement appartiennent à des familles qui envoient leurs 
garçons au Lycée, ce n'est plus 200 élèves mais bien 6 ou 700 que vous y compteriez, si une 
rétribution scolaire analogue à celle qui se paye au Lycée permettait à tous de s’y présenter 
sans scrupule.

La transformation de ces deux écoles, aujourd’hui gratuites, en écoles payantes, compor
terait la création dans chacune d’elles d’un demi-internat d’abord et plus tard d’ un internat 
qui permettrait à tous les pères de famille de la région d'y envoyer leurs enfants. Afin 
d’éviter à la Ville les dépenses peut-être assez élevées qui seraient nécessaires pour donner 
à ces deux établissements tout le développement que comporte ma proposition, je deman
derais que l’excédant des recettes sur les dépenses de chaque école soit mis en réserve 
chaque année et affecté spécialement à leur agrandissement et aux achats de matériel 
reconnus nécessaires; on pourrait ainsi se procurer des appareils de physique, de chimie, des 
livres pour les bibliothèques scolaires, des modèles de dessins, etc. C’est ainsi que la ville 
de Paris a procédé pour ses établissements municipaux et cette méthode lui a permis de 
reconstruire récemment le collège Chaptal, qui, lors de sa création en 1844, comptait 
139 élèves et qui en compte 12 à 1,300 aujourd’hui. Ses recettes, qui en 1874 se sont élevées 
à 1,053,917 francs£ produisaient un bénéfice de 129,622 francs.

Vous le voyez, Messieurs, ma proposition n’a pas ce caractère onéreux qui est le propre 
d’un grand nombre d’innovations; elle est au contraire d’une nature productive; les ressources 
qu’elle est destinée à créer ne profiteront pas, il est vrai, à l’ensemble du budget; elles auront 
cependant pour effet de soulager le chapitre de l’instruction des 45,000 francs qui sont 
attribués à nos deux Ecoles supérieures et de permettre à ces deux Ecoles de se développer 
et de prospérer par leur propre force.

Voici donc comment je formule le projet dont je vous demande d’adopter le principe, sauf 
ensuite à en renvoyer l’examen à la Commission des Ecoles qui en réglera l’application dans 
ses détails :

A partir de la rentrée des classes d’octobre 1877 l’Ecole supérieure de garçons et l’Ecole 
supérieure de filles cesseront d’être gratuites. Les élèves seront divisés en trois catégories. 
L’année scolaire étant de dix mois; il sera perçu pour la l r<J catégorie 100 francs par an, pour 
la 2” 150 francs et la 3e 200 francs. Il sera créé pour la même époque et dans chaque Ecole 
un demi-internat dont le prix sera fixé par la Commission.
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Un compte particulier sera établi pour chacune de ces deux Ecoles et l’excédant des recet
tes sur les dépenses, mis en réserve chaque année, sera appliqué aux dépenses qui seront 
jugées nécessaires pour le développement et la prospérité de ces Ecoles.

Le Conseil municipal nommera chaque année une Commission de sept Membres rééligibles, 
qui sera chargée de veiller à la bonne direction ainsi qu’à l’Administration et aux mesures 
propres à favoriser le développement de ces Ecoles, qui devront toujours être essentiellement 
laïques.

Il est bien entendu que les enfants, dont les familles' se trouveraient dans l’impossibilité de 
payer la rétribution exigée, seraient admis gratuitement, au moyen de bourses délivrées par le 
Conseil municipal, dans la forme usitée pour la délivrance des bourses et exonérations accor
dées aux élèves du Lycée.

M. Géry L e g r a n d  s’empresse de déclarer qu’il s’associe aux sentiments exprimés p a r  
l ’auteur de la proposition soumise au Conseil. Le succès des cours d’enseignement primaire 
supérieure de filles, récemment ouverts à Lille, témoigne de l’opportunité d’ouvrir des cours 
analogues pour l’enseignement secondaire. Des institutions de ce genre répondent chez nous 
à un besoin réel. Mais une grande ville ne doit rien laisser au hasard, quand elle prend 
l’initiative d’une innovation devant froisser bien des susceptibilités et heurter de front bien 
des préjugés; n’y aurait-il pas quelques inconvénients à fonder d’un seul bloc à Lille des 
cours d’enseignement et un internat ? Nous avons assurément un personnel enseignant à la 
hauteur de la tâche que l’on veut lui confier ; mais pouvons-nous improviser le personnel 
auquel incombera, dans un internat de jeunes filles, la responsabilité des soins de surveillance 
et d’éducation ?

Je comprends les raisons qui militent en faveur de l’ organisation d’un internat destiné à 
recevoir les jeunes pensionnaires dont les parents sont éloignés de Lille. Mais ces 
pensionnaires, si les cours de notre enseignement secondaire obtiennent le succès que 
l’ on peut prévoir, ne trouveront-ellles pas des pensionnats libres, spécialement organisés 
pour elles ? Ce n’est pas le dévouement qui manque chez nous aux personnes qui se 
livrent à l’éducation des jeunes filles, c’est la possibilité d’organiser, avec des ressources 
nécessairement restreintes, un enseignement sérieux et complet.

Si le Conseil partageait mon sentiment, avant de songer aux pensionnaires du dehors, 
il commencerait par songer aux enfants de la Ville, et, tout en laissant à l’étude le projet 
tout nouveau de l’internat, il arrêterait immédiatement les bases d’une institution qu’il 
pourrait appeler son collège municipal de femmes.

En ce qui concerne l’ organisation des cours, nous n’aurions qu’à suivre des modèles qui 
sont à nos portes. Tout le monde connaît l’institution créée à Bruxelles par Madame 
G a t t i  d e  Ga m o n d .
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L’un des hommes qui ont rendu le plus de services à l ’enseignement public en Belgique, 
le regretté M. F ü n c k , échevin de Bruxelles, a montré comment on enseignait la morale 
dans cet établissement, qui réserve à la famille le soin de veiller à l’éducation religieuse des 
enfants : « Notre doctrine à nous, disait le Magistrat municipal, dans un discours de distri
bution de prix, c’est la tolérance. » Nous respectons la piété, nous respectons tous les cultes, 
mais nous combattons le fanatisme sous quelque forme qu’il se présente.

Il ne faut pas qu’une doctrine exclusive s’empare de l’esprit de la femme, et établisse 
entre elle et l’homme une barrière infranchissable. Laissons-lui ses convictions, quelles 
qu’elles soient ; respectons-les ; mais enseignons-lui que les croyances des autres ont droit 
au même respect et à la même indépendance ; et le jour où la femme sera formée à ce sage 
esprit de tolérance, qui s’accorde si bien avec la douceur et la bonté de sa nature, ce jour-là, 
la femme reprendra au foyer domestique la place qui lui appartient, et qu’une éducation 
vicieuse peut seule lui enlever. »

Pour ce qui est de l’enseignement de ce cours, Mœe Ga t t i  d e  Ga m ond  en a tracé en dix 
lignes tout le programme.

« Quels beaux horizons se révèlent à la jeune fille, dit-elle : les sciences naturelles lui ouvrent le livre de 
Dieu où elle ne lira jam ais une ligne sans devenir meilleure. Les œuvres des hommes ne sont pas non plus 
à dédaigner; chaque nouvelle langue qu’elle acquiert lui donne eutrée dans un monde de pensées et de 
souvenirs. Si les sciences exacte fortifient son jugem ent, la connaissance des littératures donne un alim ent 
substentiel à son imagination. Les arts ne seront pas pour elle de simples passe-temps; parfois ils lui offriront 
un honnête gagne-pain; toujours ils épureront son goût et élèveront son intelligence. Je ne crois pas 
descendre en vous parlant en même temps que des arts et de l’économie domestique, des travaux à 
l’aiguille; le devoir a une poésie sévère qui l’élève au niveau de l’art. »

Je prierai le Conseil de remarquer que l’institution communale de Bruxelles ne comporte 
pas l’internat. « Le matin, le travail, le soir, la vie de famille, voilà, dit Madame G a t t i  
d e  G a m o n d , comment s’écoule l’existence de nos enfants. » A l’institut de Bruxelles en 
effet, l’enfant reste toujours sous la surveillance maternelle ; il garde sa place au foyer 
domestique, tandis que la mère peut suivre sa fille jusque sur les bancs des classes. Yoilà en 
peu de mots l'institution que nous pourrions prendre pour modèle, et qui a réussi à donner 
à ses élèves un enseignement sérieux et une éducation vraiment libérale. Elle est l’œuvre 
d’une femme de cœur et de la commune de Bruxelles représentée par M. F ü n c k . Il serait à 
désirer que la Ville de Lille pût créer de suite une institution analogue, et je souhaite à 
l’honorable Adjoint, qui a pris l’initiative de la proposition dont nous nous occupons, de 
rendre des services semblables à ceux que l’échevin F ü nck  a rendus à Bruxelles.

M. V e r l y  ne met pas en doute le succès d’un internat municipal de demoiselles. Un grand 
nombre de familles de l’arrondissement de Lille ne savent où placer leurs jeunes filles.
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Elles n’ont devant elles que des maisons congréganistes. Le seul remède à cet état de choses 
est dans la création d'une institution basée sur l’enseignement de l’Ecole supérieure.

M. R ig a u t  demande le renvoi à la Commission des Ecoles de sa proposition, ainsi que de 
celle de M. V io l l e t t e , et des idées émises par M. Géry L e g r a n d .

M . l e  M a ir e  déclare qu’il aura plusieurs observations à présenter ; mais il croit devoir 
les ajourner jusqu’au jour où la Commission déposera son projet. Toutefois il tient à 
constater dès à présent que, quelle que soit la résolution que va prendre le Conseil, la Ville 
ne peut se passer d’une Ecole primaire supérieure gratuite de jeunes filles. Elle répond aux 
besoins impérieux d’une classe très-nombreuse de la population. Il n’admet pas non plus que 
cette école gratuite puisse retourner rue Gombert, le local du Boulevard de la Liberté étant 
à peine suffisant pour son service.

M. Jules De c r o ix  objecte que le principe de la gratuité absolue, qu’invoque M. l e  M a ir e , 
a été modifié par un vote du Conseil, établissant qu'à partir du 1er octobre prochain, les 
élèves admis dans les écoles supérieures seront soumis à une rétribution scolaire, sous 
réserve au Conseil d'accorder des bourses aux indigents. Il demande la mise en exécution 

de ce vote.

M . l e  M a ir e  répond qu’il n’a pas souvenir qu’aucune délibération de ce genre ait été 
prise, car il l’aurait combattue bien,certainement. Dans tous les cas le Conseil est maintenant 
saisi de propositions complètes, et ne peut qu’attendre le travail de la Commission.

Les propositions de MM. R i g a u t ,  V i o l l e t t e  et Géry L e g r a n d  sont renvoyées 
à l ’examen de la Commission des Ecoles.

C réa tio n  d ’u n e  m . W e r q u i n  rappelle que dans la séance du 11 novembre 1876, M. L e c l e r c  et M. C h a r l e s
Ecole-Asiüe avec iu i l’initiative d'une proposition tendant à la création d’une Ecole-Asilea u  ia u b o u rg  1
des P o stes , au faubourg des Postes. Pour la justifier, dit l’honorable Membre, il suffit d’énoncer que 

d’après les chiffres mêmes du dernier recensement de la population, 220 garçons et 220 filles 
de 3 à 13 ans, c’est-à-dire en mesure de fréquenter les asiles et les écoles, sont privés 
dans ce faubourg de tout moyen d’instruction. Cette situation est pire que celle de beaucoup 

de villages.
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Les petits garçons, que seuls on peut exposer aux inconvénients des déplacements 
lointains, sont obligés d’aller jusqu’à la rue de Juliers et la rue des Rogations, pour 
rencontrer des établissements municipaux. C’est à décourager des enfants qui n’ont déjà 
pas trop de zèle et dont on favorise ainsi les penchants naturels pour l’école buissonnière. 
Il n’est pas possible, dit l’honorable M. W e r q u in , de laisser plus longtemps ce quartier 
sans culture intellectuelle et nous connaissons trop les sentiments du Conseil pour insister 
sur cette nécessité. Ses convictions, nous en sommes certains, sont faites à ce sujet.

M . l e  M a ir e  répète au Conseil ce qu'il a déjà dit le jour où la proposition s’est produite, 
que l’Administration est à la recherche d’un terrain pour construction d’une Ecole-Asile 
au faubourg des Postes. Des négociations sont ouvertes avec un propriétaire pour une 
parcelle de 2,000 mètres carrés, située en face du cimetière du Sud. L’Administration désire 
placer l’établissement en dehors des zones défensives de la place, ce qui permettra de bâtir 
en pierres et en briques. Elle espère pouvoir présenter sous peu au Conseil municipal un 

projet définitif.

La proposition de MM. W e r q u i n ,  L e c l e r c  et C h a r l e s ,  est mise aux voix et 
adoptée. 

En conséquence,
L e  C o n s e il

Décide en principe l ’érection d’un Asile-Ecôle au faubourg des Postes.

E ta b lis se m en t L’ordre du jour appelle l ’examen de la proposition déposée par MM. W e r q u i n ,  
b o rne-fon ta ine  L e c l e r c  et C h a r l e s ,  à  propos de l'établissement d’une borne-fontaine et d’une 
e t d ’u n e  b o ite  p0^ e aux jettres au faubourg des Postes.a u x  le t tre s  

d an s  le  m êm e
fau b o u rg . jyj. LE M a i r e  fait connaître qu’ il va faire prochainement placer dans ce quartier une borne- 

postale en fonte et une borne-fontaine. Un crédit sera pour cet effet demandé au Conseil.

En conséquence de cette déclaration la proposition de MM. W e r q u i n ,  L e c l e r g  
et C h a r l e s  est prise en considération et renvoyée à  l ’Administratidn.



M . M a r ia g e , auteur de la proposition, dit que bien certainement le Conseil se rappelle leD ivision
de la  V ille en  remarquable rapport de M. Jules D e c r o ix  sur les chemins vicinaux. Il a dû conserver de
se p t can tons. ^  travail la COnviction que les intérêts des grandes villes ne sont que trop souvent sacrifiés

à ceux des communes rurales, et qu’il est dès lors important qu’elles soient plus largement 
représentées au sein du Conseil général. C’est là l’une des conséquences qu’a visées le projet de 
répartition de la Ville en sept cantons. L’ajoute de deux cantons aura pour résultat de 
donner à la ville de Lille quatre voix de plus dans les élections sénatoriales. La question 
présente donc pour nous un intérêt très-sérieux, et je demande, dit l’honorable Membre, la 
permission de justifier ma proposition par de nouvelles considérations :

1° Au point de vue administratif :

Le canton Sud-Ouest compte 80,712 habitants; sa justice de paix est trop encombrée; il 
est matériellement impossible de consacrer aux affaires, qui lui sont soumises, tout le temps 
nécessaire pour bien les élucider.

Le dernier recensement prouve que depuis l’agrandissement, la population de ce canton 
s’ est accrue de 42,144 habitants; comme il renferme considérablement de terrains propres à
recevoir des constructions, il y a lieu de prévoir que cette partie de la Ville sera encore
appelée à profiter, dans une large mesure, de l’accroissement ultérieur de notre population.

En divisant la Ville en sept cantons, chacun d’eux, y compris Fives et Saint-Maurice, 
aurait son commissaire de police : cette répartition dans le service serait plus rationnelle 
que celle par arrondissement, comme cela existe aujourd’hui.

2° Au point de vue de la répartition des charges départementales :

Le centime du Département s’élève à 131,678 fr. 13, la part de la ville de Lille est de 
25,108 francs, ce qui représente le cinquième des charges départementales.

Les cinq cantons de Lille comptent 193,254 habitants, soit le huitième de la population 

totale du Département.
La ville de Lille devrait donc, en raisou de sa population, avoir huit représentants au Conseil 

général; si on se basait sur sa part de contributions cette représentation devrait être de douze.
Or, le Conseil général compte 61 membres; la ville de Lille, en n’en fournissant que cinq, 

a donc une représentation insuffisante, qui sera reconnue par tout esprit animé des principes 
du droit et de justice.

i M . l e  M a ir e  croit qu’il serait plus simple de réclamer seulement un sixième canton,
comme M . M o risso n  l’a proposé au Conseil général. Il redoute un insuccès, si le Conseil 
élève ses prétentions au-delà de'ce terme. Le canton Sud-Ouest comprend 80,000 habitants; 
demandons sa division en deux cantons; nous serons sur un excellent terrain; notre demande 
se justifiera d’elle-même, et il sera bien difficile de nous refuser satisfaction.
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M. M o r isso n , Adjoint au Maire et membre du Conseil général, dit qu’en effet il a déposé 
depuis près de deux ans une proposition plus modeste que celle de M. M a r ia g e  : il n’a 
demandé qu’un sixième canton. La majorité du Conseil général a témoigné peu d’empresse
ment pour cette création. Nous aurons grand peine à l’obtenir; nous échouerons certaine
ment si nous demandons plus. Sans doute, si l’on compare la population de la ville de Lille 
à celle des cantons ruraux, notre représentation au Conseil général doit être plus large. Il 
en est peut-être autrement si nous comparons la ville de Lille à celle de Bordeaux, qui, 
pour 215,000 habitants, n’a que six Conseillers généraux. Il est vrai que Nantes et Rouen, où 
la population est moindre qu’à Lille , ont aussi six sièges au Conseil général. Mais, 
vous le voyez, s’il est des armes pour nous défendre, il en est aussi pour nous combattre.

La population moyenne des cantons du département du Nord est de 32,000 habitants. Nous 
restons dans cette moyenne en établissant six cantons.

Cette demande est donc parfaitement fondée : elle ne peut rencontrer d’objections sérieuses. 
Si nous portons notre prétention à sept cantons, nous commettrons une faute, et nous nous 
exposerons à un insuccès.

M. Jules D ec r o ix  ne partage pas cet avis ; il trouve plus rationnel de demander sept can
tons. Il ne faut pas, dit-il, comparer la représentation de la ville de Lille avec celle des 
grandes villes de France, mais bien avec celle des autres localités du département. Il faut 
tenir compte du contingent que nous apportons, comme impôt et comme population. Comme 
population, nous représentons le 1/8 du département; nous devrions donc obtenir aussi 
12,50 0/0 dans la représentation au Conseil général. Nous demeurons bien au-dessous de 
cette limite en ne demandant que sept sièges.

M. W e r q u in  croit cette prétention pleine de dangers. Il trouve plus sage de demander 
moins, afin d’être plus certain d’obtenir. Il ne faut pas perdre de vue que le remaniement de 
la ville en sept cantons porterait atteinte à des intérêts judiciaires qui ont une réelle impor
tance. Au contraire la division en deux cantons du Sud-Ouest, qui compte 80,000 habitants, 
s’impose à tous les esprits. C'est un acte de justice, un moyen pratique qui n’apporte aucun 
trouble dans l’organisation actuelle, et contre lequel on ne peut émettre d’objection ayant 
quelque valeur. Ce canton déborde ; comme population c’est un phénomène qui n’a pas son 
pareil. On ne peut nous refuser, si nous nous bornons à demander qu’on lui rende des 
conditions normales.

M. M a r ia g e  o b jec te  q u ’o n  p o u r ra i t  d iv is e r  ce  c a n to n  en  tro is , a fin  d ’é v ite r  de tro p  f ré 
q u e n ts  c h a n g e m e n ts  d a n s  le  s e c tio n n e m e n t c a n to n a l .

i
M . l e  M a ir e  croit que cela serait imprudent. Il faut ne demander; qu’une chose parfai
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tement indiscutable, afin de mettre le Conseil général dans l’impossibilité de nous refuser. 
On peut d’ailleurs nous objecter que le canton Sud-Ouest contient 30,000 ouvriers belges, 
qui ne sont pas électeurs.

M. Oa s a t i pense que le Conseil doit demander la division de la Ville en sept cantons, 
sauf à laisser à ses défenseurs auprès du Conseil général, la liberté de transiger pour six, 
s’ils en reconnaissent l’opportunité.

M. Jules D ü t il l e u l  dit que la division en sept cantons est dans le désir de .tous les 
Conseillers municipaux ; mais que la prudence demande de n’en demander que six, si l’on 
veut éviter un rejet.

M . Sc h n e id e r - B o u c h ez , membre du Conseil d’arrondissement, dit que cette assemblée a 
déjà émis plusieurs fois le vœu de la création d’un sixième canton, sans jamais pouvoir 
l’obtenir ; il est convaincu que ce serait s’exposer à un refus formel que d’en demander sept.

La discussion étant close la proposition est soumise à un scrutin : elle 
n ’est pas adoptée. 

M . l e  M a i r e  met aux voix le v œ u  de l a  d i v i s i o n  en deux cantons, du canton 
Sud-Ouest qui compte 8 0 ,0 0 0  habitants. 

Cette proposition est adoptée à  l ’unanimité.

La parole est donnée à  M. R o c h a r t ,  qui présente le rapport suivant :
« M e s s ie u r s ,

« Vous avez renvoyé à notre Commission spéciale l’examen de la construction d’un 
Palais des Beaux-Arts, qui aurait, à  votre sens, l’effet considérable de préserver les 
richesses artistiques que nous possédons, en les logeant d’ une façon particulièrement sûre. 
Votre Commission s’est occupée immédiatement de cette question et vient vous soumettre le

. m
résultat de son travail.

« La pensée de quelques-uns de nos Collègues, qui a imposé cet examen au Conseil, pensée 
louable au premier chef...., entendait la création d’un Palais spécial comme une néces
sité inévitable. La Commission a envisagé cette manière de voir et après une visite complète 
de nos Musées, Archives, Bibliothèque, etc., elle a pu se faire une idée de la dépense



que cela créerait. Cette dépense, alors même qu’on la réduirait jusqu’à ne faire pour Palais 
qu’un presque magasin, tout à fail indigne de la ville de Lille et des Œuvres logées, était assez 
lourde encore pour effrayer des gens qui, comme nous, connaissons le fond de notre bourse.

« Sans écarter précisément cette création et sans la renvoyer indiscutablement au temps 
plus heureux, où, débarrassés de nos amortissements d’emprunts, il nous sera possible de 
faire ce Palais dans toute la mesure qu'il doit recevoir..., la Commission a écarté une dépense 
qu’elle considère comme trop importante. D’ailleurs, dans cet ordre d’idées, il n’était aussi 
bien pas possible de mettre nos musées à l’immédiat abri de l’incendie, et fallait-il déjà 
considérer les présentes mesures à prendre avant toute autre chose ?

« La Commission s’est demandé si en déplaçant les services municipaux et en les logeant 
dans un immeuble à acquérir ou à construire, elle ne ferait pas.qu’il fût possible de garder 
en leurs places actuelles toutes nos richesses d’Art. Toutes nos valeurs de cette sorte sont en 
effet, à l’exception des Archives, fort bien logées et exposées, et il serait notamment, sans 
grand coût, très-difficile de loger mieux tous nos tableaux.

« Il se présentait cependant, dans ce sens, différentes combinaisons qui ont été l’objet d’un 
examen approfondi et fort discuté ;.... mais la Commission se trouvait ici encore en face d’une 
aussi grande ou presque aussi grande dépense—  Le mieux n’était pas non plus fait, et finale
ment elle se trouvait toujours vis-à-vis la nécessité de modifier, malgré tout, l’état actuel des 
services et distributions de l’Hôtel de-Ville.

« Les services administratifs, aussi bien que nos Musées, sont parfaitement placés et ne 
demanderaient peut-être qu’une distribution moins dangereuse, en certains endroits;... qu’un 
écart facile pour quelques services spéciaux....

« Ces choses sur lesquelles elle peut au besoin s’expliquer sont très-simples à l’avis de la

Commission. ,
« V o u s trouverez jusque-là, Messieurs, que la Commission ne s’est encore occupée que 

d’écarter les moyens tant proposés par quelques-uns de ses membres, que dictés par la 
frayeur, peut-être bien un peu exagérée, que le public conçoit depuis quelque temps.

« Cette émotion est, vous n’en doutez pas, largement'partagée par votre Commission qui 
va, en conséquence, vous proposer tout à l’heure des modifications et des travaux qu’elle 
croit très-propres à fournir à tout le monde la plus grande quiétude pour l’avenir.

« C’est ici qu’elle s’est souvenue avant que de rechercher elle-même, le mieux à faire, 
qu’une Commission composée des hommes les plus compétents de la Ville, en matière d ar
chitecture..., de MM. B e n v ig n a t , Co n t a m in e , De t r o is , L a u r e n g e , M a l l e t , M a r t e a u , 
M a s q ü e l e z , R e y n a r t , S a u v a g e  et Y a n d e n r e r g h , auxquels se joignit plus tard, à la demande 
de M . l e  M a ir e , M. M ourcou . . . ,  qu’une Commission compétente avait été instituée le 30 
décembre 1874 par M. l e  M a ir e .

« Cette Commission ayant dressé des procés-verbaux communiqués à l’Administration, de
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toutes ses séances, votre Commission municipale en a gyis connaissance à l’effet de s’en 
instruire utilement.

« Malheureusement cette Commission avait un but spécial, qui visait plus la flexion des 
bâtiments que les mesures préventives d’incendie, dont nous nous occupons nous, d’une 
manière exclusive; de telle sorte que ces procès-verbaux, tout remarquables qu’ils sont, ne 
nous font voir, en ce qui touche l ’incendie, que seulement on a fait des travaux résultant 
des examens opérés par la Commission, mais limités à ce qu’ils avaient d’essentiellement 
nécessaire.

« Nous nous sommes, dans la visite que nous avons faite, rendu compte de la façon géné
ralement malheureuse et dangereuse dont les chauffages surtout sont établis; mais nous 
désirons passer rapidement sur ce point, en regrettant peut-être que des soins plus grands 
ne soient pas accordés par les services responsables et intéressés.

« La Commission dont nous avons parlé avait cependant, dans sa dernière séance, expri
mé un desideratum ...... c’était de voir modifier les chauffage et éclairage surtout de l’aile
gauche de l’Hôtel-de-Ville, et dans cette idée elle avait même indiqué, quoique sommaire
ment, un chauffage à l’eau chaude et l’éclairage de quelques bureaux à l’huile, en même 
temps des compteurs à gaz distincts et des robinets d’interception.

« Votre Commission laisse à l’Administration le soin de discerner s’il n’y aurait pas lieu 
d'attribuer à la même Commission spéciale le soin ultérieur d'éclairer et d’assister nos 
services administratifs sur les travaux à exécuter, dont elle a eu la pensée et qu’elle croit 
devoir développer plus loin.

« Nous rappelons, avant d’y arriver, que votre Commission avant toute chose a cru devoir 
prendre une résolution immédiate, dont l'efficacité également immédiate, pût assurer nos 
Musées et Archives contre tout danger. En s’appliquant au contentement de ce devoir, elle 
a ajourné tout autre examen et elle se réserve, dans sa composition actuelle, de revenir sur 
la même question, si l'avenir lui ayant permis d’examiner l’effet des travaux dont elle va 
vous entretenir, lui démontre qu’ils sont insuffisants pour la préservation qu’elle en attend.

« Voici maintenant ce à quoi elle conclut :
« Comme la Commission spéciale dont eile a rappelé les conclusions dernières, elle pense 

qu’il est indispensable d’étudier pour la plus prochaine exécution, de façon à en pouvoir 
jouir aux prochains besoins,... le chauffage de tous les services à l’eau chaude, avec foyer 
unique isolé, de manière à empêcher toutes communications d’incendie, dont ce foyer 
conserverait seul les chances.

« Votre Commission n’insiste pas sur les détails de cette installation déjà demandée, 
et à propos de laquelle des renseignements et études ont été réclamés au service municipal 
des bâtiments; toutefois elle indique une installation semblable appliquée à Bruxelles et 
donnant là des satisfactions dont il lui a été fourni communication. Ce serait d’ailleurs à
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voir avant tout projet à établir. Cette installation, dont le coût n’a pu être apprécié naturel
lement, ne semble pas de nature à donner lieu à une dépense fort sensible; dans tous les cas, 
elle n’approchera pas de celles que nous avons signalées ; voilà donc pour le chauffage. 
Vient l’éclairage; votre Commission à cet égard , ne croit pas devoir prescrire l ’éclairage à 
l’huile; il lui semble qu’il suffirait de modifier les conduites, en les faisant toutes apparentes, 
en les faisant élastiques, en les laissant en fer cependant, de les retenir dans des coulis
sements libres, de manière à faire qu’ils soient indépendants, dans cette mesure, des jeux des 
des bâtiments, qui, dans tous les cas, ne sont pas assez grands et surtout assez rapides pour 
impliquer, aucune crainte dans ce sens.

« D’ailleurs les canalisations principales, ayant pour direction la longueur de l ’aile, se 
trouvent pour l’aîle gauche, la plus sujette aux affaissements et la plus dangereuse d’incendie, 
parallèles au sens de la descente. Donc, il n’y a pas là grand danger. Et d’ailleurs, on peut 
diviser les services d’élairage avec compteurs distincts et même compteur unique.

« Il est toujours facile, alors que les travaux sont terminés dans tous les bureaux, de 
fermer les conduites.

« Il est encore possible également, dans le cas où un incendie viendrait à se signaler en un 
point quelconque, de profiter de l’ idée tout récemment émise par un ingénieur Bruxellois, 
de conjuguer la conduite du gaz à celle de la distribution d’eau, et de porter l’eau au point 
menacé, par la conduite même qui lui fournirait, au contraire, un aliment. A cet égard 
point ou peu de dangers.

« Votre Commission croit encore devoir signaler des modifications moins essentielles, 
mais très-bonnes, s’il pouvait être commode de les appliquer. Elles consisteraient à rendre 
complet le voûtage des Archives d'abord,... à rendre l’isolement de l’Octroi plus complet 
dès à présent par une réparation des voûtes ; et, s’il était besoin, par une porte en fer 
bouchant, au lieu d’une portre vitrée qui pourrait d’ailleurs subsister derrière, la 
communication avec d’autres services.... (ceci jusqu’au moment où il serait possible, car celà 
semble nécessaire d’établir ces services en un autre endroit),... à prendre des précautions 
d'isolement près la demeure de M . B a u d in  et celle du fontainier permanent,.... à voir à éloi
gner le service des pompiers, ou du moins, à prendre contre le danger de leur présence, des 
précautions spéciales. (Il semble étrange de parler d’un danger d’incendie causé par des 
pompiers;... il faut cependant reconnaître que leur sorte de corps-de-garde est mal établi et 
bien fait pour qu’il y soit réclamé modifications).... Enfin à prendre en général toutes 
précautions jusqu’à présent peu prises (ce qui semble jurer un peu avec les préoccupations 
si vives et après tout, si justes de tout le monde), toutes précautions disons-nous, dictées par 

la seule inspection des lieux.
« En conséquence, votre Commission vous propose le vote suivant :
« Que M. l e  M a ir e , agissant auprès de ses services et en dehors de ses services, s’il le
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croit utile, veuille bien faire le nécessaire dans le sens de la préparation la plus rapide de 
ces travaux si indispensables et en obtienne les estimations utiles à des votes de crédit que 
nous nous empresserons d’accorder, avec ou sans vérification, comme nous en jugerons en 
Conseil, au fur et à mesure de leur production. »

M . V e r l y , tout en rendant hommage au talent avec lequel M. le Rapporteur a exposé la 
question, croit devoir faire remarquer que dans cette première partie de ses conclusions, la 
Commission n’a eu qu’un but : aller au plus pressé. Elle a voulu doter le vieux Palais de 
Rihour de tous les moyens possibles de préservation contre les dangers d’incendie, afin de 
se laisser le temps d’étudier et de mûrir les moyens d’installation définitive de nos trésors 
artistiques. Elle s’est réservé d’examiner s’il y avait lieu de déplacer nos collections, ou si au 
contraire il convenait d’éloigner les services municipaux. Ce n’est donc que d’une mesure 
transitoire et de préservation que M. le Rapporteur a été chargé d’entretenir le Conseil.

M. le M a i r e  dit qu’en effet, c ’est là l’impression qui lui est restée de la lecture du rapport, 
bien qu’il ne soit peut-être pas assez exjolicite. La question de déplacement du Musée reste 
intacte. Nous ne prenons aujourd’hui que des mesures préservatrices. La Commission est 
dès lors chargée du soin d’approfondir et d’élucider la question, et ses pouvoirs doivent être 
prorogés pour cet effet.

M. Ca s a t i fait au rapport le reproche d’être trop optimiste. Il indique que les tableaux sont 
installés aussi bier que possible. L’honorable membre ne saurait être de cet avis. Nos galeries 
de peinture sont installées au dessus des bureaux, sous les combles. Elles sont traversées 
par d’innombrables cheminées et manquent pour les cas d’incendie, de larges issues permet
tant l’enlèvement rapide des tableaux.

L’honorable membre rappelle sa proposition de la construction d’un bâtiment ne compre
nant que quatre murailles et une couverture pour servir d’abri à nos chefs-d’œuvre. Les 
copies et les toiles de moindre valeur pourraient demeurer à l’Hôtel-de-Ville. Il reste 
convaincu que l’on atteindrait le but qu’il propose, en lui consacrant pendant quelques années 
les 6,000 francs que l’on affecte à des acquisitions de Tableaux. Plus tard, quand les 
ressources le permettront, on couvrira les murailles de marbre et de sculptures si on en a le 
désir. Il craint qu’au lieu de cela, on ne dépense au Palais de Rihour 10 ou 20,000 francs 
en petits aménagements inutiles.

M. l e  M a ir e  o b je c te  q u e  ces  t r a v a u x  n e  s a u ra ie n t ê t r e  in u tile s , p u is q u ’ils  a u ro n t  p o u r  
o b je t de m e ttre  n o s  co lle c tio n s  à  l’a b r i  de  l ’in c en d ie , to u t en  r é s e r v a n t  l ’a v e n ir .

M. W e r q u in  n e  s ’oppose  p a s  à  la  c ré a tio n  d e  la  t i r e - l i r e  p réc o n isée  p a r  M. Ca s a t i ; m a is  
e n  a tte n d a n t la  ré a l is a t io n  d e  ces  éco n o m ies, il c ro it  t r è s  u tile s  les  p ré c a u tio n s  in d iq u ée s
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par le rapport de la Commission, et il indique que ses conclusions sont l’expression 
de l’opinion unanime de ses Membres. Tous ont été frappés de la situation des Musées 
et des services installés dans l ’Hôtel-de-Ville. Elle leur a paru mériter une attention 
très sérieuse. Il est certain que cette situation présente des dangers et qu'il y aurait 
imprudence à la laisser subsister. Dans tous les appartements les conduites de gaz sont 
cachées dans les plafonds. Des tuyaux de cheminée en maçonnerie et même quelque 
lois en tôle traversent les dépôts d’archives au milieu de papiers et de cartons. Nous 
sommes là en face d’un danger permanent. Il y a plus, la présence du personnel 
lui-même, au lieu d’être une garantie, est un danger. Il se trouve devant une défense 
expresse de fumer, et pourtant, dans la visite que nous avons faite de l’Hôtel-de-Ville, nous 
avons rencontré un Chef de service portant aux lèvres un cigare parfaitement enflammé ; 
comment les employés ne se trouveraient-ils pas autorisés par cet exemple?

Au point de vue du chauffage, comme à celui du cigare, le remède le plus efficace et le plus 
pratique serait donc l’éloignement du personnel du lieu où sont réunies nos collections. 
Plusieurs Membres de la Commission ont partagé cet avis. Il n’a pas été unanime toutefois; 
plusieurs de nos Collègues ont différé sur le choix des moyens à employer. C’est pour laisser 
le temps à cette importante question de se produire avec toute la maturité qu’elle comporte, 
que nous nous bornons aujourd’hui à vous demander des moyens de préservation.

M. Géry L e g r a n d  se rallie complètement aux conclusions du rapport ; mais il ne partage 
pas la crainte qui a été émise de ne pouvoir arriver, à l ’aide d’économies annuelles, à la 
construction d'un Palais des Beaux-Arts. Ces économies pourraient être renforcées d’ailleurs 
par le produit d’une grande exposition de tableaux ; les droits d’entrée, prélevés sur les 
curieux, nous apporteraient certainement un contingent de ressources. Il croit que la cons
truction d’un Palais des Beaux-Arts est véritablement la solution qui s’impose à tous les 
esprits. Le vieux Palais de Rihour est depuis des siècles le siège du pouvoir municipal. On 
n’en peut déshériter l ’ancienne ville sans de très graves inconvénients et sans susciter de 
justes réclamations.

M. l e  M a ir e  propose de mettre aux voix les conclusions du rapport de la Commission, 
ainsi que celles présentées par l’Administration dans la dernière séance et tendant au vote 
d’un crédit de 8,000 francs à valoir sur les moyens de préservation de l’Hôtel-de-Ville.

M. J.-B. D e s b o n n e t  est d’avis que le Conseil ne doit voter que sur les conclusions du 
rapport. Quant aux moyens de préservation, ils feront l’objet d’une" étude générale que 
l ’Administration présentera au Conseil.

M. l e  M a ir e  fait remarquer que si le Conseil ne vote pas le crédit de 8,000 francs, il arrête
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par cela même les travaux commencés pour la préservation de l’Hôtel-de-Ville et laisse ce 
monument exposé à tous les dangers d’incendie. Il consent à ne mettre aujourd’hui aux voix 
que les conclusions du rapport, mais il se réserve de revenir sur la question du crédit dans 
la prochaine séance.

Un scrutin est ouvert; les conclusions du rapport sont adoptées.

M. Ch a r l e s , auteur de la proposition, rappelle qu’en 1872 le Conseil municipal a soumis à 
l ’adoption du Gouvernement un cahier des charges pour l’établissement d’un service de 
pompes funèbres. L’approbation lui a été refusée. Le clergé, l’Archevêque, quelques Dépu
tés du Nord représentant les idées cléricales dans l’Assemblée nationale, ont poussé les hauts 
cris. Et alors que nous voulions tout simplement réglementer un service d’ordre et de pre
mière nécessité dans une ville comme Lille, on nous a accusés de vouloir entreprendre sur 
un terrain où nous n’avions pas à mettre le pied.

Pour rendre la situation aussi nette que possible, et demeurer entièrement dans le champ 
bien défini des attributions municipales, nous proposons, dit l'honorable Membre, la prépa
ration d’un cahier des charges qui ne comprendra absolument que le transport des corps et 
dont nous demandons de confier l’étude à une Commission.

M. le docteur Morisson croit convenable d’appeler aussi l’attention de la Commission sur 
la nécessité d’établir, à côté du service des transports funéraires, des maisons mortuaires 
servant de lieu de dépôt aux corps en attendant l’inhumation. Il n’y a, dit l’honorable Membre, 
qu’un signe bien certain pour attester la mort, c ’est la putréfaction. Jusque là, la certitude 
n’est pas absolue. On voit combien est redoutable dès lors le danger des inhumations préci
pitées. Sans doute, elles n’ont pas occasionné autant d’accidents qu’on s’est plu parfois à le 
supposer; mais il suffît qu’elles puissent en causer un seul pour que nous soyons tenus d’ user 
de tous les moyens préservatifs.

Plusieurs villes d'Allemagne ont leurs maisons mortuaires, organisées pour la surveillance 
continuelle des corps. Les personnes-s que l ’exiguïté de leur habitation ou les exigences de 
leur profession empêchent de conserver leurs morts pendant plusieurs jours, les confient à 
ces dépôts publics. L’honorable membre demande que la Commission étudie l'opportunité 
d’une création semblable à Lille.

M . l e  M a ir e  regarde comme très-utile l’établissement d’ un service de transports funé
raires. Il dit qu’un arrêt rendu tout récemment par le Conseil d’Etat paraît avoir modifié la
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jurisprudence en ce qui touche les pompes funèbres. Il en a réclamé une expédition qu’il 
s’empressera de remettre à la Commission pour éclairer ses résolutions.

Un scrutin est ouvert pour la nomination d’une Commission. 
Sont nommés Membres :

MM. Ch arles,
Ca sa t i,
D ecro ix ,
Me u r ein ,
Oliv ier .

A la suite de ce vote, il est donné lecture de la proposition suivante, déposée 
pendant la séance :

« Les soussignés proposent à l’adoption du Conseil, la délibération suivante:
« Attendu que la loi doit être respectée et obéie par tous les citoyens, quels qu’ils soient ;
« Yu la loi du 18 Germinal an X, article 45, ainsi conçue:
« Aucune cérémonie religieuse n’aura lieu hors des édifices consacrés au culte catholique

dans les villes où il y a des temples destinés à différents cultes.
« Yu la décision ministérielle du 14 Messidor an XI.
« Le Conseil invite M . l e  M a i r e  et au besoin l ’autorité supérieure à  interdire la sortie des

processions des églises catholiques à Lille. »
A. W e r q ü i n ,  L e c l e r c ,  C h a r l e s ,  A l h a n t ,  B o u c h é e ,  E . G a v e l l e ,  G é ry  L e g r a n d ,

E . R o c h a r t , O l iv ie r , M o r isso n , M e r c ie r , H . V e r l y , S c h n e id e r - B o u c h ez , D u t il l e u l .

M . l e  M a ir e  d it q u e  c e tte  p ro p o s itio n  s e r a  d iscu té e  d a n s  la  p ro c h a in e  séan c e .

La séance est levée.
certifié :

Le M aire de Lille , 
CATEL-BEGHIN.
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Aile, tmp. t- Petit, me Buse. M.


